
 
 

CCJ de DISSAY  
 
 

24ème plénière du Samedi 15 décembre 2012  
 
Présents:  
 
M. ARANDA Léo, Melle GERMON L, M. FRANCOIS B, M. BOISSON P, Melle 
SITAUD J, Melle ROLLAND A, M. FRANCOIS M, M. PERE S. 
 
Excusés :  
 
M. POUZET O, Mme BRISON A, M. VEMOTE J, Melle VEMOTE J, M. RICHARD JC. 
 
Ouverture de la séance à 9h30. 
 
M. FRANCOIS transmet aux membres du CCJ les informations suivantes : 
 

• Cérémonie des vœux du Maire se tiendra le vendredi 18 janvier 2013 à 
partir de 18h00 dans la salle de restauration de l’école PEV  

 
• M. le Sénateur Alain FOUCHE a répondu au courrier, transmit à ces 

services et nous propose les dates suivantes pour le visite du Sénat : 
- Le samedi 09 février 2013  
- Ou le samedi 16 février 2013. 
 

L’ensemble des membres du CCJ semblent disponibles à la date du samedi 16 
février, et décide de faire une réponse très rapide au cabinet du Sénateur, afin de 
fixer cette date. 
M. FRANCOIS demande de faire la réservation des billets de train auprès de 
l’agence de voyage en conséquence. 
 

• M. FRANCOIS propose au CCJ de mettre en place un système de 
communication par SMS entre tous les membres (jeunes élus et 
comité de pilotage) lors de rendez-vous et regroupement dans l’objectif 
de mieux transmettre l’information entre les élus. 

 
 
 



• Informations concernant les demandes de subventions  
M. FRANCOIS informe le CCJ que le tableau de financement à été 
revoté par le dernier Conseil Municipal, et que la demande de 
subvention est reparti auprès des services de la Région  
 

• Suivi des projets du CCJ  
M. FRANCOIS informe les membres du CCJ que le 22 décembre 
2012, M. LEFRANC responsable du service technique, M. le Maire, M. 
PERE et lui-même, ont rendez-vous sur le site de city stade afin de 
définir l’implantation du Skate Park. 
M. FRANCOIS lance l’invitation aux jeunes élus pour y participer. 
 

10h45 départ en commission de travail. 
 
12h15 retour en plénière  
 
Retour de la commission environnement  
Les membres de la commission ont sélectionné les jeux qui seront implantés sur la 
site de la plage : 
 
Dôme Magic Color pour la somme de 10 737.00 € HT non posé et 3000.04 € pour la 
pose. 
 
BREEZE pour la somme de 2227.27 € HT non posé et 205.00 € pour la pose. 
 
Par rapport au budget alloué, la proposition de la société HUSSON semble la plus 
proche de leurs attentes. 
 
Retour de la commission Skate Park  
Les membres de la commission ont fait une proposition d’une société pour un tarif de 
33 991.52 € TTC  
Pour une surface de terrain de 15 m x 30m. 
 
Une réponse doit être faite par le service administratif de la Mairie aux entreprises 
qui ont répondu à la demande de devis. 
 
La question sur la procédure de marché public et mise en concurrence est évoqué 
durant la plénière par rapport au budget d’achat des modules. 
 
Une discussion sur l’organisation de la journée sur Paris est lancée 
Les propositions sont les suivantes : 
Visite du Muséum  
Visite de la cité des sciences  
Visite sur la création de Robots  
Exposition sur la photo  
Les membres du CCJ doivent consulter le site de l’office du tourisme de Paris. 
 
Prochaine plénière du CCJ : 
Le samedi 26 janvier 2013 dans la salle du conseil  


